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ARRETE n° 619 CM du 13 mai 2002 fixant les tarifs maximums, T.V.A. comprise,

des transports publics réguliers de voyageurs pour l’île de Tahiti.

(JOPF du 23 mai 2002, n° 21, p. 1205)

modifié :

-
Arrêté n° 1773 CM du 23 décembre 2002 ; JOPF du 31 décembre 2002, n° 12 NS, p. 500 (1)
-
Arrêté n° 1358 CM du 4 septembre 2003 ; JOPF du 11 septembre 2003, n° 37, p. 2394 (2)

-
Arrêté n° 266 CM du 20 décembre 2004 ; JOPF du 30 décembre 2004, n° 49, p. 3885 (3)
-
Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu l’arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 relatif à l’information et à la protection du consommateur sur le territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 mai 2002,

Arrête:

En application de l’article 11 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 susvisée, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs sur l’île de Tahiti sont fixés selon les barèmes annexés au présent arrêté.

Art. 2.— Les réductions sont accordées par les sociétés conventionnées dans les cas suivants:

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant;

-
25 % sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires;

-
les enfants de moins de 2 ans voyageant gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

-
(inséré, Ar n° 266 CM du 20/12/2004, art. 1er) « les personnes âgées de soixante ans et plus voyagent gratuitement. »

Art. 3.— Les tarifs de base fixés à l’article 1er pourront être majorés de 50 % pour les services de nuit (lignes fonctionnant après 20 heures).

Art. 4.— Les tarifs sont visibles en permanence à l’intérieur des véhicules affectés aux différents services de transport en commun et tenus à la disposition des clients.

Ils ne doivent jamais être cachés, ni dissimulés.

Art. 5.(remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 21, 1°) — Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait :

-
de pratiquer un tarif supérieur à ceux résultant de l’application des dispositions des articles 1er, 2 et 3 ci-dessus ;

-
de ne pas accorder à une personne visée à l’article 2 ci-dessus, la réduction prévue à cet article 2 ;

-
qu’un tarif ne soit pas visible en permanence et tenu à la disposition des clients conformément aux dispositions de l’article 4 ci-dessus. 

En application des dispositions de l’article 131-38 du code pénal, le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.
Art. 5 bis.(inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 21, 2°) — Les infractions à l’article 5 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service des affaires économiques et de la direction des transports terrestres.
Art. 6.— Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

Art.7.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre des transports et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 mai 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre des transports


et de l’énergie,

Bruno SANDRAS.

Annexe 1 de l’arrêté n° 619 CM du 13 mai 2002 (1)
(abrogé, Ar n° 1358 CM du 4/09/2003)

Annexe 2 de l’arrêté n° 619 CM du 13 mai 2002

Tarifs maximums T.T.C. pour un aller simple (ou un retour) sur les lignes du lot Est

I - Les tarifs des lignes du lot Est concédées à la S.A. Nouveaux transporteurs de la côte Est

Observations : a)1 Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13680 du 27 décembre 2001.

b)
Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

II - Les tarifs des autres trajets

Observations : a)123 Tarif incluant une correspondance avec la ligne 11 (Tautira-Teahupoo) ou 12 (Taravao-Papeete).

b)4 Tarif incluant une correspondance avec la ligne 10 (Tautira-Papeete), 11 (Tautira-Teahupoo) ou 12 (Taravao-Papeete).

c) Le demi-tarif est appliqué pour les usagers justifiant de leur qualité de scolaire ou d’étudiant.

d) Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

II - Suite des tarifs des autres trajets

Observations : a) Le demi-tarif est appliqué pour les usagers justifiant de leur qualité de scolaire ou d’étudiant.

b) Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

c)5 Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13680 du 27 décembre 2001.

Annexe 3 de l’arrêté n°619 CM du 13 mai 2002

Tarifs maximums T.T.C. pour un aller simple (ou un retour) sur les lignes du lot urbain

I - Les tarifs des lignes du lot urbain concédées à la S.A. Maeva transport

Observations : a) Les tarifs indiqués dans le tableau ci-dessus donnent droit à une seule correspondance dans la demi-heure.

b) Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

_________________________________

(1) Arrêté n° 1773 CM du 23 décembre 2002 :
Article 1er.— En application de l’article 11 de la délibération n°2000-12 APF du 13 janvier 2000 susvisée, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des lignes régulières n°1, n°7 et n°19 des lots Ouest et Est de l’île de Tahiti sont fixés selon les barèmes suivants :

-
ligne n°1 “Teahupoo - Papeete” du lot Ouest : 400 FCFP ;

-
ligne n°7 “Papara carrière - Papeete” du lot Ouest  : 220 FCFP;

-
ligne n° 19 “Mataiea - Faaone” du lot Est : 200 FCFP.

Toutes dispositions antérieures au présent article sont abrogées.

Art. 2.— Des réductions sont accordées par les sociétés conventionnées dans les cas suivants :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justivier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant ;

-
25 % de réduction sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires ;

-
les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

Art. 3.— Les tarifs de base fixés à l’article 1er pourront être majorés de 50% pour les services de nuit (lignes fonctionnant après 20 heures).

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté seront applicables à compter du 1er janvier 2003.

(1) Arrêté n° 1358 CM du 4 septembre 2003.— En application de l’article 11 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des lignes régulières du lot Ouest de l’île de Tahiti concédées à la société Transports collectifs côte Ouest sont fixés à l’annexe du présent arrêté.

Des réductions sont accordées par les sociétés conventionnées dans les cas suivants :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant ;

-
25 % de réduction sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires ;

· les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

Les tarifs de base fixés ci-dessus pourront être majorés de 50 % pour les services de nuit (lignes fonctionnant après 20 heures).

L’annexe 1 de l’arrêté n°619 CM du 13 mai 2002 est abrogé.

A N N E X E

Tarifs maximums T.T.C. pour un aller simple (ou un retour)

sur les lignes du lot Ouest

I - Tarifs des lignes du lot Ouest concédées à la S.A. Transport collectif côte Ouest
…………………………………………

II - Tarifs des trajets intermédiaires

……………………………………………………..

Rappel :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant ;

-
25 % de réduction sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires ;

-
les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13681 du 27 décembre 2001.
(3) : Arrêté n° 266 CM du 20 décembre 2004 :

Art. 2 – La présente disposition sera applicable à compter du 1er janvier 2005.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

